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RÉPONSE DU GOUVERNEMENT AU TROISIÈME RAPPORT DU COMITÉ PERMANENT 

DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU DÉVELOPPEMENT INTERNATIONAL, INTITULÉ 

PREMIER VOLET D’UNE ÉTUDE SUR LES CONTRECOUPS DE LA PANDÉMIE DE LA 

COVID-19 — LE FARDEAU HUMANITAIRE : SOUTENIR UNE RÉPONSE MONDIALE 

POUR ATTEINDRE LES PLUS VULNÉRABLES 

 

 
Recommandation 1 

 

Que le gouvernement du Canada joue un rôle de chef de file dans la réponse internationale à la 

pandémie de COVID-19 afin que l’on réponde aux vulnérabilités créées et exacerbées par la 

pandémie dans les régions touchées par des crises et des conflits de manière coordonnée, rapide et 

en fonction des besoins. 

 

Le gouvernement souscrit à cette recommandation. À ce jour, le Canada a joué un rôle prépondérant 

dans l’intervention mondiale contre la COVID-19 et a fourni une réponse rapide et fondée sur les 

besoins et sur les principes de l’action humanitaire pour répondre aux besoins les plus criants, exacerbés 

par la pandémie, dans les régions en situation de crise et de conflit.  

 

La pandémie de COVID-19 est une menace mondiale qui ne connaît pas de frontières et qui ne pourra 

être surmontée que par une action coordonnée à l’échelle de la planète. Conformément à sa Politique 

d’aide internationale féministe, le Canada axe sa réponse à la pandémie sur les groupes les plus démunis 

et les plus marginalisés, notamment les personnes en situation de handicap, les personnes déplacées et 

celles vivant dans des États fragiles et en proie à des conflits, et il accorde une grande importance aux 

besoins et aux priorités propres aux femmes et aux filles.     

 

Le gouvernement du Canada demeure résolu à contribuer aux efforts mondiaux soutenus pour mettre fin 

à la COVID-19 et remédier à ses effets dévastateurs sur la santé, la société, l’économie et la sécurité des 

populations du monde entier. En réponse à la pandémie, le Canada a mobilisé plus de deux milliards de 

dollars en aide internationale pour appuyer la lutte contre la COVID-19 dans les pays en développement. 

Il a aussi confirmé un montant additionnel d’un milliard de dollars dans le cadre de son engagement de 

prêt auprès du Fonds fiduciaire pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance du FMI, qui 

accorde des prêts sans intérêt à des pays à faible revenu. Le montant de deux milliards de dollars en aide 

humanitaire comprend plus de 360 millions en financement humanitaire rapide et souple à des 

partenaires d’expérience qui interviennent dans des secteurs clés et ciblent les groupes les plus 

vulnérables. Ce montant de 360 millions s’inscrit en parallèle à la réponse continue du Canada aux 

besoins humanitaires préexistants en 2020-2021, qui comprend un appui à plusieurs partenaires 

multilatéraux et organisations non gouvernementales qui ont été en mesure de moduler leurs 

interventions et de s’adapter aux besoins et aux restrictions liés à la COVID-19.   

 

Afin d’aider les partenaires humanitaires à intervenir dès le début de la pandémie, le Canada a versé la 

majorité de ses fonds réservés à l’aide humanitaire aux appels liés à la COVID-19 des Nations Unies et 

du Comité international de la Croix-Rouge en 2020 en tant que soutien non-alloué à l’échelle mondiale. 

Ce faisant, il a accordé à des organisations humanitaires toute la marge de manœuvre possible pour 

répondre aux besoins rapidement changeants, dans un contexte opérationnel très incertain. Les fonds du 

Canada ont permis, entre autres : 
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- lors de la fermeture soudaine des frontières internationales et de la suspension de tous les vols 

internationaux, d’aider le Programme alimentaire mondial (PAM) des Nations Unies à créer un 

service aérien pour le transport de travailleurs humanitaires et de la santé et l’expédition de 

pièces d’EPI essentielles partout dans le monde. Outre le soutien financier au PAM, le Canada a 

aussi mis à la disposition un aéronef des FAC pour assurer le transport de fournitures médicales 

essentielles en Amérique centrale et dans les Caraïbes; 

 

- d’appuyer l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et d’aider l’Organisation panaméricaine 

de la santé (OPS) à prêter main-forte aux gouvernements nationaux pour se préparer et lutter 

contre la pandémie, en offrant une expertise technique et en aidant à garantir des fournitures 

essentielles.  

Au fur et à mesure que la pandémie progressait et que ses répercussions étaient mieux comprises, des 

ressources ont aussi servi à lutter contre les effets secondaires de la crise. Par exemple : 

 

- Une contribution financière au Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) 

visait à s’attaquer à l’augmentation de la violence sexuelle et sexiste en aidant à la mise en place 

et au bon fonctionnement de services d’assistance téléphonique accessibles en permanence 

(24/7). Ces services sont essentiels aux victimes de violence sexuelle et sexiste qui souhaitent 

obtenir de l’aide. Grâce à cette contribution, 17 millions de personnes ont également bénéficié 

d’un soutien psychologique et de services en santé mentale. 

 

- Face à l’insécurité alimentaire grandissante dans le monde, le Canada a apporté son soutien au 

PAM, de sorte que tous les mois, plus de 3,75 millions de personnes ont pu bénéficier d’une aide 

alimentaire et nutritionnelle d’urgence. La contribution canadienne à l’UNICEF a aussi permis 

de distribuer des aliments thérapeutiques essentiels, qui ont aidé à sauver des enfants de la 

famine.  

En outre, le gouvernement du Canada a aidé certaines organisations à adapter leurs mécanismes de 

financement pour que leurs activités répondent mieux aux besoins immédiats et en constante évolution 

engendrés par la pandémie dans les pays en développement. Qui plus est, il a adopté une série de 

mesures souples afin que tous les partenaires canadiens aient une plus grande flexibilité financière. Il 

s’agit ici de faciliter l’exécution rapide de projets et de contribuer aux efforts canadiens face à la 

COVID-19. 

 

À l’échelon international, le Canada s’est efforcé de jouer un rôle de chef de file dans les efforts 

internationaux pour endiguer la pandémie. Ce rôle s’articulait autour de trois axes stratégiques : 1) lutter 

contre la pandémie; 2) gérer les pressions financières et stabiliser les économies; 3) aider les plus 

vulnérables et renforcer la résilience. Il s’est employé à communiquer ces messages au sein de diverses 

enceintes multilatérales (à l’échelon des dirigeants et des ministres), y compris au G7, au G20, aux 

Nations Unies, à l’Organisation mondiale de la santé (OMS), à l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE), au Forum économique mondial, à l’Organisation du Traité de 

l’Atlantique-Nord (OTAN) et au Forum de coopération Asie-Pacifique (APEC). Le Canada préside 

également des réunions régulières du Groupe de coordination des ministres des Affaires étrangères sur 

la COVID-19, en plus de coprésider (avec le Royaume-Uni) un groupe de contact chargé de coordonner 

l’aide internationale face à la COVID-19 et de se concentrer sur la durabilité et l’efficacité des efforts en 

ce domaine.  
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Plus particulièrement, le Canada continue de plaider pour un accès équitable des pays en développement 

à des tests, des traitements et des vaccins. C’est ainsi qu’il s’est engagé à verser une contribution de 940 

millions de dollars en faveur du Dispositif pour accélérer l’accès aux outils de lutte contre la COVID-19 

(Accélérateur ACT). En tenant en compte une contribution supplémentaire de 30 millions de dollars 

provenant des fonds précédemment octroyés à Gavi, l’engagement du Canada à l’Accélérateur ACT 

s’élève à 970 millions de dollars. L’Accélérateur ACT comprend trois piliers fondamentaux : les 

vaccins, les traitements et les produits de diagnostic. À cela s’ajoute un pilier transversal, qui porte sur 

les systèmes de santé. Le Mécanisme d'accès mondial au vaccin contre la COVID-19, ou « Mécanisme 

COVAX », fait partie du pilier vaccinal de l’Accélérateur ACT. Ce mécanisme d’approvisionnement 

commun en vaccins contre la COVID-19 vise à procurer un accès équitable des pays participants à ceux-

ci, en plus de les aider à sortir de la phase aiguë de la pandémie. Le Canada collabore avec 

l’Accélérateur ACT et le mécanisme COVAX depuis leur création. Cette collaboration se poursuit par 

l’intermédiaire d’une forte participation à leurs mécanismes de gouvernance. Par exemple, la ministre 

Gould siège au Conseil de facilitation de l’Accélérateur ACT et est l’un des trois coprésidents du 

Groupe de mobilisation de la Garantie de marché COVAX. Le Canada siège également au conseil 

d’administration de Gavi et à l’instance finale du Mécanisme COVAX. En décembre 2020, le Conseil a 

approuvé à l’unanimité la création d’une réserve humanitaire pour que les populations les plus 

vulnérables dans des contextes humanitaires ne soient pas laissées pour compte. L’objectif est de 

vacciner les personnes qui ne bénéficient pas du mécanisme principal d’attribution des vaccins, comme 

les réfugiés, les demandeurs d’asile ou les personnes déplacées. 

 

Le Canada a aussi poursuivi son rôle de chef de file dans la lutte contre l’insécurité dans des États 

fragiles ou en proie à un conflit qui doivent faire face aux effets de la COVID-19. À titre d’exemple, il a 

joué un rôle fédérateur important en qualité de président de la Commission de consolidation de la paix 

des Nations Unies, en 2020, et en tant que coprésident du Dialogue international sur la consolidation de 

la paix et le renforcement de l'État. 

 

De même, il a été le premier à annoncer qu’il coprésiderait la Conférence de reconstitution des 

ressources du Fonds des Nations Unies pour la consolidation de la paix. Cette rencontre a été l’occasion 

de réaffirmer le rôle essentiel de ce mécanisme dans la réponse globale des Nations Unies face à la 

pandémie. Grâce au rôle d’initiative joué par le Canada, 92 États membres des Nations Unies y ont 

participé, dont 39 ont annoncé une contribution ou des engagements de plus de 439 millions de dollars 

américains. Pour sa part, le Canada a annoncé une contribution de 15 millions de dollars au Fonds (ce 

qui en fait l’un des principaux donateurs, avec une contribution totale de plus de 86 millions de dollars 

depuis 2006).  

 

Dans le cadre du Budget de 2021, le gouvernement du Canada propose de fournir jusqu’à 375 millions 

de dollars en 2021-2022 pour soutenir la réponse internationale à la COVID-19, en mettant l’accent sur 

les besoins en matière de santé des pays en développement. Cette mesure aiderait les pays les plus 

pauvres du monde à accéder aux outils nécessaires pour contribuer à freiner la propagation de la 

COVID-19. 

 

 

Recommandation 2 

 

Que le gouvernement du Canada, en affectant de nouveaux fonds, augmente sa contribution aux 

appels à l’aide humanitaire internationale en fonction des pressions accrues que subit le système 

humanitaire, en veillant à ce que l’aide se rende jusqu’aux populations les plus vulnérables en 
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fonction des besoins, notamment en ce qui concerne la sécurité alimentaire, la protection de 

l’enfance, l’éducation et les soins de santé en situation d’urgence, le soutien psychosocial ainsi que 

les mesures de prévention et d’intervention liées à la violence fondée sur le sexe.  

 

Le gouvernement du Canada souscrit à la recommandation du Comité. Depuis le début de la pandémie 

de COVID-19, le Canada a déjà augmenté son financement humanitaire de plus de 360 millions de 

dollars en nouveaux fonds destinés à lutter contre la COVID-19, portant les dépenses relatives à l’aide 

humanitaire à plus de 1,1 milliard de dollars pour l’exercice 2020-2021. Ces fonds servent à répondre 

aux besoins humanitaires accrus, exacerbés par les répercussions de la pandémie.  

 

Avant le début de la pandémie, les besoins humanitaires avaient déjà atteint des niveaux sans précédent. 

La COVID-19 a exacerbé ces besoins à l’échelle mondiale et a augmenté la pression sur un système 

humanitaire déjà à son point de rupture. En 2021, environ 235 millions de personnes partout dans le 

monde ont besoin d’aide humanitaire et de protection, ce qui a entraîné des appels des Nations Unies et 

de la Croix-Rouge d’un total de plus de 37,5 milliards de dollars américains visant à apporter de l’aide 

humanitaire à 160 millions de personnes. Il s’agit d’une augmentation par rapport aux 31 milliards de 

dollars américains destinés à 109 millions de personnes au début de 2020, et également de l’appel global 

annuel le plus élevé à ce jour. Ces appels prennent en considération l’ensemble des besoins humanitaires 

de manière intégrée, notamment les besoins courants et ceux qui sont attribuables à la pandémie de 

COVID-19.  

 

Afin de contribuer à la réponse aux besoins humanitaires de plus en plus importants partout dans le 

monde, le Canada a augmenté son financement destiné à l’aide humanitaire pour appuyer les partenaires 

multilatérales et les organisations non-gouvernementales canadiennes et internationales qui offrent de 

l’aide humanitaire aux collectivités les plus touchées et difficiles d’accès, où les besoins ont été 

exacerbés par la COVID-19. Cela comprenait la réponse aux conséquences immédiates de la COVID-19 

sur les opérations humanitaires, notamment les besoins relatifs à la logistique, à l’équipement de 

protection individuelle et au service aérien, ainsi que la réponse à l’augmentation des besoins à l’échelle 

mondiale découlant des répercussions secondaires de la pandémie. Celles-ci comprenaient notamment 

des besoins nutritionnels et alimentaires urgents; des besoins intégrés en matière d’approvisionnement 

en eau, de mesures sanitaires et d’hygiène; des préoccupations relatives à la protection; du soutien aux 

services de santé, notamment en ce qui concerne la santé sexuelle et reproductive et les droits connexes, 

ainsi que les services qui préviennent, atténuent et luttent contre la violence sexuelle et sexiste. Les 

partenaires humanitaires du Canada ont mis à profit leurs réseaux existants et leur présence 

opérationnelle dans des contextes humanitaires de manière à favoriser une réponse rapide et localisée 

aux besoins découlant de la pandémie. Afin de veiller à ce que l’aide humanitaire atteigne les personnes 

les plus vulnérables et marginalisées, le Canada compte sur ses partenaires humanitaires, qui ont recours 

à une variété d’outils d’évaluation. Cette approche permet d’examiner l’ensemble des situations 

humanitaires au moyen de données probantes et cohérentes, puis de proposer une intervention 

canadienne comparable et en fonction des besoins. 

 

Dans le cadre du Budget de 2021, le gouvernement du Canada propose de verser des fonds 

supplémentaires de 165 millions de dollars en 2021-2022 afin de fournir une aide humanitaire 

internationale pour sauver des vies et soulager les souffrances causées par les conflits, l’insécurité 

alimentaire et d’autres crises dans les pays en développement.  
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Recommandation 3 

 

Que le Canada dirige et coordonne, de concert avec des pays aux vues similaires, l’élargissement 

d’un programme féministe, en abordant plus particulièrement la violence familiale et la violence 

sexiste pendant les confinements attribuables à la COVID-19, qu’il garantisse la protection des 

personnes à risque et veille à ce qu’elles aient un logement provisoire sûr, et qu’il améliore l’accès 

de base aux soins de santé pour les femmes et les filles, surtout l’accès aux soins de santé sexuelle 

et reproductive et les droits en la matière, ainsi qu’aux soins de santé avant, pendant et après la 

naissance, et que ces plans d’action tiennent compte de la diversité en ce qui concerne le statut 

socioéconomique, l’âge, l’ethnicité, la race, la situation de handicap et l’identité LGBTQ2+. 

 

Le gouvernement du Canada souscrit à cette recommandation. En 2019, il s’est engagé, sur une période 

de dix ans, à améliorer la santé et les droits des femmes et des filles, et à ce que son aide à cet égard 

atteigne 1,4 milliard de dollars par année à compter de 2023, dont 700 millions de dollars de 

l’investissement annuel destinés à faire progresser les soins de santé sexuelle et reproductive et les droits 

connexes. Cela comprend un soutien pour les soins avant, pendant et après la naissance, ainsi que pour 

la lutte contre la violence sexuelle et sexiste.  

 

En prenant appui sur cet engagement, le gouvernement s’est assuré que l’intervention du Canada en 

matière d’aide internationale en réponse à la COVID-19 offre un soutien considérable aux efforts 

déployés pour répondre à l’augmentation de la violence sexuelle et sexiste pendant la pandémie, ainsi 

qu’aux efforts déployés pour améliorer l’accès aux soins de santé essentiels, notamment les soins de 

santé sexuelle et reproductive et les droits connexes. 

 

Conformément à la Politique d’aide internationale féministe, le Canada continue de faire la promotion 

auprès de ses partenaires internationaux de l’utilisation d’une approche intersectionnelle et féministe 

tenant compte de plusieurs facteurs tels que le statut socioéconomique, l’âge, l’origine ethnique, la 

situation de handicap et l’identité LGBTQ2+. Dans le cadre de son intervention, le Canada a accordé la 

priorité aux mesures visant à lutter contre les conséquences de la pandémie pour les femmes et les filles 

et à cibler les groupes les plus marginalisés. Afin de s’assurer qu’une attention particulière demeure 

consacrée à l’égalité des genres dans le cadre de la réponse internationale à la COVID-19, le 

gouvernement a rapidement élaboré des lignes directrices et adapté des outils pour veiller à ce que 

l’analyse intersectionnelle fondée sur le genre demeure au cœur des programmes d’aide internationale 

du Canada.  

 

Le Canada reconnaît que dans bon nombre de pays, les soins de santé, en particulier pour les femmes et 

les filles, ont été perturbés en raison des confinements et du détournement des ressources dans les 

systèmes de santé. Il a donc aidé à répondre aux divers besoins et diverses priorités des femmes et des 

filles, à soutenir le renforcement de leur pouvoir, à maintenir leur accès à des soins de santé sexuelle et 

reproductive, ainsi qu’à favoriser une offre de services complète pour prévenir la violence sexuelle et 

sexiste et y réagir, notamment en offrant un hébergement provisoire sécuritaire aux personnes à risque. 

 

Par ailleurs, dans le cadre de son aide humanitaire, le Canada demeure résolu à financer des programmes 

de services de santé essentiels au-delà des conséquences sanitaires directes de la pandémie de COVID-

19. Cela comprend l’accès aux soins de santé primaires et secondaires pour les femmes et les filles, 

notamment par la prestation de services de santé sexuelle et reproductive, en particulier dans des pays 

touchés par des conflits, des situations de violence ou d’autres urgences. Le Canada appuie également 

des partenaires humanitaires multilatéraux et des ONG dans leurs interventions ciblées afin de garantir 
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le maintien ou le développement de services relatifs à la violence sexuelle et sexiste.   

 

Le gouvernement a également accordé la priorité au soutien aux organisations de défense des droits des 

femmes à l’aide d’investissements ciblés dans les initiatives suivantes : 

 

- le programme Voix et leadership des femmes du Canada, qui offre du soutien ciblé aux 

organisations et aux mouvements de défense des droits des femmes pour faire progresser 

l’égalité des genres;  

 

- le Fonds Égalité, une plateforme mondiale novatrice qui réunit des intervenants 

philanthropiques, du secteur privé, de la société civile et du gouvernement en vue d’offrir une 

source de financement prévisible et durable aux organisations et aux mouvements de femmes 

dans des pays en développement; 

 

- le Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour l’élimination de la violence à l’égard des 

femmes, le seul mécanisme mondial consacré à l’éradication de toute forme de violence contre 

les femmes et les filles. 

Ces initiatives ont été en mesure de mettre à profit du financement rapide et adapté à la situation pour 

aider les organisations de femmes à s’adapter à la COVID-19, notamment en les aidant à défendre les 

droits des femmes et des filles dans le cadre des réponses nationales à la pandémie de COVID-19, ainsi 

que pour prévenir la violence sexuelle et sexiste et y réagir. 

  

À l’avenir, le Canada continuera de jouer un rôle de chef de file dans la promotion et la protection des 

droits des femmes, des filles et d’autres groupes marginalisés en tant que priorité mondiale. Il 

participera notamment à des événements importants et des réunions bilatérales pour plaider en faveur de 

la lutte contre la « pandémie de l’ombre », soit celle de la violence sexuelle et sexiste. De plus, le 

Canada soutiendra les adolescentes et veillera à ce que la santé sexuelle et reproductive ainsi que les 

droits connexes demeurent une priorité pendant la pandémie et après celle-ci. À cette fin, le Canada a 

codirigé, avec la Zambie, une résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies sur les mariages 

d’enfants, précoces et forcés qui abordait les conséquences de la pandémie sur ces pratiques. Cette 

résolution a été adoptée à l’unanimité par 114 coparrains. Par ailleurs, le Canada a dirigé une résolution 

bisannuelle du Conseil des droits de l’homme (CDH) sur la violence à l’égard des femmes et des filles. 

Cette année, en 2021, à l’occasion de la 47e session du CDH, cette résolution appellera à mettre fin à la 

violence envers les femmes et les filles en situation de handicap. Il s’agira de la première résolution des 

Nations Unies portant exclusivement sur cette question.  

 

 

Recommandation 4 

 

Que le gouvernement du Canada réitère son soutien à l’égard de la grande entente (Grande 

Négociation) conclue lors du Sommet mondial sur l’action humanitaire et augmente régulièrement 

le montant de l’aide humanitaire que le Canada achemine, le plus directement possible, aux 

intervenants humanitaires nationaux et locaux dans les régions touchées. 

 

Le gouvernement du Canada souscrit à cette recommandation. Depuis son lancement lors du Sommet 

mondial sur l’action humanitaire en 2016, le Canada est un fervent partisan de la Grande Négociation et 

a pris des mesures pour faire progresser ses engagements à l’aide de ses propres politiques et 
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programmes humanitaires. Tout cela est consigné dans des auto-déclarations soumises annuellement par 

le Canada, qui présentent les progrès accomplis par rapport aux engagements pris dans le cadre de la 

Grande Négociation.  

 

Conformément à sa Politique d’aide internationale féministe et à sa sous-politique d’action humanitaire 

tenant compte de l’égalité des genres, le Canada a priorisé ses engagements en matière de localisation 

pris dans la grande entente. En effet, le Canada est d’avis qu’il est essentiel d’appuyer et d’inclure des 

intervenants humanitaires locaux et nationaux dans le cadre des interventions pour améliorer l’efficacité 

de l’aide humanitaire. 

 

Le Canada soutient la localisation par plusieurs modes de prestation : 

 

- Le Canada appuie les efforts de localisation par l’entremise des Fonds de financement communs 

pour les pays. Mis en place par le coordonnateur des secours d’urgence des Nations Unies et 

gérés à l’échelle nationale, ces fonds constituent un instrument de financement humanitaire 

multidonateurs qui soutient directement les organisations nationales et locales en première ligne 

de l’intervention d’urgence. En 2019, les Fonds ont acheminé un total de 332 millions de dollars 

(33 % du financement total) vers des ONG nationales, exploitant ainsi les connaissances locales 

et les réseaux sociaux disponibles. En décembre 2020, le pourcentage du financement acheminé 

aux ONG locales par l’entremise des Fonds avait atteint 39 %. Au cours des cinq dernières 

années, le Canada a graduellement élargi son soutien aux Fonds de financement commun pour 

les pays. En 2020, la contribution du Canada aux Fonds des Nations Unies s’élevait à 

50,15 millions de dollars, ce qui représente une augmentation de 2,5 fois sa contribution de 

2019, et neuf fois celle de 2016. À l’avenir, le Canada poursuivra son engagement auprès des 

Fonds et cherchera à accroître son soutien afin d’acheminer davantage de fonds destinés à l’aide 

humanitaire aux intervenants nationaux et locaux, et ce, le plus directement possible. 

 

- Au moyen d’une subvention de soutien de base de 25 millions par année à la Banque canadienne 

de grains (BCG), qui regroupe 15 organismes confessionnels humanitaires et de développement 

dans un réseau de collaboration, le Canada offre du financement aux organismes membres qui 

travaillent directement avec des partenaires locaux et leur fournissent du financement pour 

mettre sur pied des projets visant à répondre à des besoins alimentaires immédiats, à améliorer la 

nutrition et à atteindre une sécurité alimentaire durable. 

 

- Dans le cadre de l’intervention humanitaire du gouvernement en appui aux efforts déployés à 

l’échelle mondiale pour lutter contre l’éclosion de COVID-19, 28,4 millions de dollars ont été 

versés aux sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge par l’intermédiaire de la Fédération 

internationale de la Croix-Rouge et du Comité international de la Croix-Rouge, en 

reconnaissance de l’importance de l’action humanitaire locale. Ces fonds ont servi à appuyer les 

sociétés nationales, constituant le plus grand réseau humanitaire de bénévoles locaux, à jouer un 

rôle de premier plan dans l’action humanitaire à l’échelle de la collectivité en réponse à la 

pandémie.  

Afin d’appuyer davantage les objectifs de localisation prévus par la Grande Négociation et d’encourager 

l’établissement de partenariats avec des intervenants humanitaires locaux et nationaux, les Lignes 

directrices pour les demandes de financement à l’intention des ONG – Aide humanitaire internationale 

du gouvernement du Canada exigent que les ONG indiquent le montant du financement accordé aux 

partenaires locaux. De plus, dans ces mêmes lignes directrices, le gouvernement encourage les ONG 
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partenaires à fournir des renseignements supplémentaires sur la façon dont elles prévoient établir des 

partenariats équitables avec les intervenants nationaux et locaux afin de fournir efficacement de l’aide 

humanitaire dans un pays donné. Cela comprend, le cas échéant, de l’information sur les moyens 

employés pour renforcer des partenariats avec des dirigeantes et des organisations dirigées par des 

femmes, en s’assurant qu’elles prennent part au processus décisionnel relativement à la conception, à la 

mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation du projet, par exemple.  

 

Le gouvernement soutient également les intervenants nationaux et locaux par d’autres modes de 

prestation, par exemple, au moyen du Fonds canadien d’initiatives locales, qui comprend une réserve de 

fonds destinés à l’aide humanitaire permettant aux missions à l’étranger de répondre aux besoins 

humanitaires et de développement grâce à de petits projets à incidence élevée. Au cours des trois 

dernières années, le Canada a financé des organisations locales par l’entremise de la voie de prestation 

des organisations société civiles établies dans des pays en développement. En outre, le gouvernement a 

versé du financement à des initiatives locales à l’aide du « réseau mondial des femmes qui œuvrent pour 

la paix » (Global Network of Women Peace Builders) et du « fonds des femmes pour la paix et l’aide 

humanitaire » (Women’s Peace and Humanitarian Fund), de façon à combler les lacunes à l’échelle 

locale et appuyer l’inclusion et le renforcement du pouvoir des femmes dans les efforts d’aide 

humanitaire et de consolidation de la paix.  

 

 

Recommandation 5 

 

Que le gouvernement du Canada trouve des façons d’utiliser ses mécanismes de financement, 

actuels ou nouveaux, pour renforcer la capacité institutionnelle des organisations humanitaires 

locales. 

 

En tant que fervent partisan de la Grande Négociation, le gouvernement du Canada prend note de la 

recommandation du Comité. Le Canada dispose de nombreux outils par lesquels il appuie le 

renforcement des capacités institutionnelles des organisations humanitaires locales pour améliorer 

l’efficacité de l’aide humanitaire. 

 

Par l’intermédiaire du groupe de travail sur les Fonds de financement communs pour les pays, un forum 

qui permet aux ONG, aux organismes onusiens et aux donateurs de donner des conseils stratégiques sur 

l’utilisation de ces Fonds au Bureau de la coordination des affaires humanitaires (BCAH) des Nations Unies, le Canada 

continue de souligner l’importance de renforcer les capacités institutionnelles des organisations locales. 

 

De plus, au moyen d’investissements dans la National Society Investment Alliance, un mécanisme de 

fonds communs qui appuie le développement à long terme des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et 

du Croissant-Rouge, le Canada encourage les sociétés nationales, en particulier dans les situations de 

risque et de besoins humanitaires croissants, à élaborer leurs priorités organisationnelles à long terme 

afin de renforcer leur capacité de fournir des services humanitaires. 

 

Le Canada encourage les organisations de la société civile canadiennes et internationales à tirer parti de 

leurs connaissances, de leurs ressources et de leur expertise. Ces organisations travaillent en étroite 

collaboration avec les organisations locales de la société civile, y compris les organisations humanitaires 

locales, et jouent un rôle important dans le renforcement de la capacité locale. Le Canada reconnaît aussi 

l’importance de l’action coordonnée dans l’ensemble du volet humanitaire-développement pour 

encourager les organisations locales à augmenter leurs capacités institutionnelles à long terme. Outre les 
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mécanismes humanitaires décrits ci-dessus, le Canada a contribué à l’établissement du Fonds Égalité 

susmentionné. Cet organisme fournit, entre autres, des subventions directes aux organisations de 

femmes travaillant dans des situations de crise et des contextes humanitaires. Dans ce cadre, des 

activités de renforcement des capacités et de soutien technique sont parfois offertes. En outre, par 

l’intermédiaire du Programme Voix et leadership des femmes du Canada, le gouvernement appuie 

actuellement 33 organisations de défense des droits des femmes dans 31 États fragiles et touchés par un 

conflit. 

 

 

Recommandation 6 

 

Que le gouvernement du Canada prenne des mesures immédiates pour qu’une grande diversité 

d’organisations de la société civile canadienne, y compris les petites et les moyennes organisations 

ainsi que les partenaires nouveaux et de longues dates, puisse demander et recevoir des fonds 

fédéraux destinés à l’aide internationale dans le cadre de la réponse mondiale à la COVID-19 et 

des appels à l’aide humanitaire s’y rapportant, et pour que les mécanismes de demande et 

d’approbation des fonds respectent les principes de prévisibilité, de souplesse, de partenariat, 

d’efficacité, de rentabilité, d’innovation et de responsabilisation. 

 

Le gouvernement du Canada prend note de la recommandation du Comité et souligne que les mesures 

sont systématiquement prises pour permettre aux organisations de la société civile canadienne de 

demander et de recevoir des fonds fédéraux destinés à l’aide internationale dans le cadre de la réponse 

mondiale à la pandémie de COVID-19 et aux appels à l’aide humanitaire connexes.  

 

Depuis le début de la pandémie, le gouvernement du Canada a tenu des séances de discussion ouverte, y 

compris à l’échelon ministériel, avec les organisations d’aide internationale dans l’ensemble du pays. 

Ces séances, devenues des mécanismes d’engagement normaux du secteur, ont eu lieu toutes les 

semaines ou toutes les deux semaines au cours de la dernière année. À cela s’est ajouté un engagement 

ministériel spécial avec des partenaires humanitaires canadiens, au moyen d’un engagement direct et 

avec le Réseau d’intervention humanitaire du Canada (RIHC), une communauté de pratique dynamique 

composée de plus de 35 organisations humanitaires canadiennes de toutes les tailles. 

 

Ce niveau d’engagement sans précédent avec des partenaires canadiens sur des enjeux opérationnels a 

donné lieu à des changements concrets pour faciliter la prestation d’aide face à la crise actuelle. 

 

Par exemple, le gouvernement du Canada a mis en œuvre des initiatives de simplification, prévoyant 

ainsi une réponse souple, rapide et efficace. Grâce à des changements temporaires, les partenaires 

canadiens contribuent à la réponse du Canada à la COVID-19, bénéficiant entre autres d’une souplesse 

financière accrue pour mettre en œuvre des projets en temps opportun. Le gouvernement a également 

financé de nouveaux projets et réorienté des projets existants par l’intermédiaire de divers partenaires 

canadiens en santé et nutrition, en éducation, en croissance économique, et en environnement et 

changement climatique. 

 

Les possibilités de financement continuent d’être offertes, y compris par des appels de proposition 

adressés aux partenaires canadiens de l’aide internationale de toutes tailles. L’initiative sur l’innovation 

avec de petites et moyennes organisations canadiennes, par exemple, a permis jusqu’à présent à de 

nombreuses petites et moyennes organisations de renforcer leur capacité à produire des retombées, à 

tester et à mettre à l’essai des idées novatrices, et à déployer des projets de développement. Les 
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prochains appels seront entièrement alignés sur la réponse du gouvernement à la COVID-19 et sur la 

Politique d’aide internationale féministe. 

 

Pour ce qui est de l’aide humanitaire, le Canada a déjà soutenu des organisations de la société civile 

canadienne (OSC) répondant aux besoins humanitaires de personnes extrêmement vulnérables. Depuis 

le début de la pandémie, le Canada a travaillé en étroite collaboration avec ses partenaires pour conférer 

la souplesse nécessaire pour répondre aux nouveaux besoins changeants, notamment en accordant des 

fonds supplémentaires à l’appui de leurs activités. 

 

À mesure que les répercussions de la pandémie se sont étendues à tous les contextes humanitaires ou les 

crises, la communauté mondiale de l’aide humanitaire a intégré les réponses à la COVID-19 dans les 

plans de réponse humanitaire et les appels de fonds de 2021. Ces considérations ont aussi été 

incorporées dans l’établissement des lignes directrices du gouvernement du Canada pour les demandes 

de financement pour l’aide humanitaire à l’intention des ONG. Ces lignes directrices sont fournies aux 

OSC canadiennes et internationales pour les aider à présenter une demande. Les OSC de toutes tailles 

peuvent demander de l’aide. 

 

Dans le cadre du Budget de 2021, le gouvernement du Canada propose de fournir jusqu’à 375 millions 

de dollars en 2021-2022 pour soutenir la réponse internationale à la COVID-19. En s’engageant à 

fournir une aide internationale face à la COVID-19 dans le cadre de la Politique d’aide internationale 

féministe du Canada, le Canada appuie les efforts qui ont le plus grand potentiel d’atteindre les groupes 

vulnérables et marginalisés. 

 

De plus, dans le cadre du Budget de 2021, le gouvernement propose de prolonger la Subvention salariale 

d’urgence du Canada, la Subvention d’urgence du Canada pour le loyer et l’Indemnité de confinement 

jusqu’au 25 septembre 2021. À compter du 4 juillet 2021, les taux de la subvention salariale et de la 

subvention pour le loyer réduiront progressivement afin d’assurer une élimination progressive et 

ordonnée du programme à mesure que les vaccinations sont administrées et que l’économie se remet en 

marche. Les programmes demeurent à la disponibilité des entreprises et autres organisations 

admissibles, tel que les organismes à but non lucratif et les organismes de bienfaisance enregistrés. 

 

 

Recommandation 7 

 

Que le gouvernement du Canada prenne des mesures immédiates pour régler les graves 

problèmes des règles actuelles de direction et de contrôle en matière de développement 

international, en reconnaissant que ces règles entravent un important travail de développement 

international et perpétuent les structures coloniales de contrôle des donateurs. 

 

Le gouvernement du Canada prend des mesures pour donner suite à cette recommandation. Il comprend 

que les exigences relatives à la direction et au contrôle dans la Loi de l’impôt sur le revenu préoccupent 

les organisations canadiennes d’aide internationale. Il s’agit de mesures de reddition de comptes 

imposées aux organismes de bienfaisance qui travaillent par l’entremise d’intermédiaires, comme les 

organismes non caritatifs locaux, pour mener à bien leurs activités de bienfaisance. Le gouvernement 

comprend en outre que les organisations d’aide internationale demandent que la Loi de l’impôt sur le 

revenu et les lignes directrices de l’Agence du revenu du Canada qui s’y rapportent soient modifiées 

pour permettre un transfert plus efficace des fonds de bienfaisance aux organisations locales dans les 

pays en développement. 
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Le gouvernement soutient fermement la prise en charge locale en tant que moyen d’obtenir et de 

maintenir des résultats en matière de développement et d’aide humanitaire. Le Canada travaille avec ses 

partenaires de l’aide internationale pour simplifier l’administration de l’aide tout en maintenant les 

principes importants liés à la transparence, à la responsabilité des résultats et à la gérance financière. 

 

La ministre des Finances est responsable de la politique fiscale, y compris des dispositions 

réglementaires s’appliquant aux organismes de bienfaisance prescrites par la Loi de l’impôt sur le 

revenu. Le gouvernement reconnaît que certains organismes de bienfaisance trouvent les règles en 

vigueur trop restrictives et onéreuses, et il est résolu à faire en sorte que le cadre réglementaire appuie le 

travail important que réalisent ces organismes. À ce titre, le gouvernement s’est engagé à examiner ces 

règles pour déterminer si elles sont toujours appropriées ou si des améliorations peuvent être apportées. 

 

En novembre 2020, l’Agence du revenu du Canada a mis à jour ses directives relatives à la direction et 

au contrôle. Ces changements répondent à certaines préoccupations du secteur caritatif sur façon dont 

les organismes de bienfaisance enregistrés peuvent maintenir la responsabilité en matière de direction et 

de contrôle prévue par la Loi de l’impôt sur le revenu lorsqu’ils travaillent par l’entremise 

d’intermédiaires. 

 

Le gouvernement continuera de travailler avec ses partenaires de l’aide internationale au Canada et à 

l’étranger pour soutenir la prise en charge locale et la simplification de la prestation de l’aide, 

conformément aux engagements internationaux du Canada et aux principes d’efficacité de l’aide. 

 

 

Recommandation 8 

 

Que le gouvernement du Canada indique s’il a l’intention d’augmenter les dépenses d’APD en 

pourcentage du RNB, en fonction de leurs faibles niveaux actuels. 

 

Le gouvernement du Canada prend note de la recommandation du Comité. L’enveloppe de l’aide 

internationale (EAI) est la réserve de ressources du gouvernement du Canada et son principal outil de 

planification budgétaire pour soutenir les objectifs fédéraux en matière d’aide internationale. Le Canada 

déclare la partie admissible de l’EAI en tant qu’aide publique au développement (APD), conformément 

aux définitions et aux calendriers de déclaration du Comité d’aide au développement de l’Organisation 

de coopération et de développement économiques (CAD-OCDE). D’autres composantes ne faisant pas 

partie de l’EAI sont également admissibles en tant qu’APD, comme le coût des réfugiés pour leur 

première année au Canada ou la recapitalisation de FinDev Canada. 

 

 

Tel qu’indiqué dans le Portrait économique et budgétaire 2020 du gouvernement du Canada, le 

gouvernement est toujours en train d’évaluer l’impact global de COVID-19 sur l’économie canadienne, 

et son impact continu sur le plan international. Compte tenu de la situation dynamique et sans précédent, 

le gouvernement du Canada continue de suivre l’évolution des besoins mondiaux liés à la COVID-19 et 

l’incidence que cela pourrait avoir sur les investissements liés à l’EAI. 

 

La pandémie de COVID-19 démontre bien que personne n’est vraiment en sécurité tant que tout le 

monde ne l’est pas. Pour cette raison, le gouvernement s’est engagé à accroître son aide internationale 

et, en 2020-2021, le Canada a annoncé plus de 2 milliards de dollars pour appuyer la réponse mondiale à 
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la COVID-19, dont 1,3 milliard de dollars de nouveaux fonds. Le gouvernement a également confirmé 

un nouveau prêt d’un milliard de dollars au Fonds de fiducie pour la réduction de la pauvreté et pour la 

croissance du FMI, qui accorde des prêts sans intérêt aux pays à faible revenu. Grâce à ces nouveaux 

investissements, le Canada est, et restera, parmi les dix premiers donateurs de l’OCDE sur le plan du 

volume d’aide accordée. De fait, les dépenses liées à l’aide internationale du Canada sont passées de 

6,1 milliards de dollars en 2017-2018 à 6,6 milliards de dollars en 2019-2020. En outre, pour l’année 

calendrier 2020, le ratio APD/RNB actualisé du Canada a augmenté à 0,31%, ce qui représente le niveau 

le plus élevé depuis 2012. 

 

L’aide internationale du Canada va au-delà de ce qu’il apporte en matière de financement uniquement. 

Le gouvernement s’est également engagé à rendre son aide plus efficace afin de générer de meilleurs 

résultats pour les plus pauvres et les plus vulnérables et de mobiliser de nouvelles sources de 

financement. Cette démarche est conforme à la Politique d’aide internationale féministe (PAIF) du 

Canada, qui met l’accent sur les investissements les plus susceptibles d’améliorer l’égalité des genres, 

de renforcer le pouvoir des femmes et de filles et, par conséquent, de réduire la pauvreté.  

 

Le Canada joue également un rôle de chef de file grâce à ses politiques et son influence internationales 

visant à élaborer des propositions de politiques concrètes pour soutenir une reprise mondiale durable. À 

cette fin, en 2020, les premiers ministres Justin Trudeau et Andrew Holness, de la Jamaïque, ainsi que le 

secrétaire général des Nations Unies, Antonio Guterres, ont lancé l’initiative sur le financement du 

développement à l’ère de la COVID-19 et au-delà, en collaboration avec d’autres chefs d’État ou de 

gouvernement, des ministres et des organisations internationales, et ce, afin d’élaborer des stratégies 

pratiques pour répondre aux répercussions socioéconomiques et financières de la pandémie et soutenir 

les efforts de redressement inclusifs et durables. Le premier ministre Trudeau continue de diriger 

conjointement cette initiative et convoquera les chefs d’État et de gouvernement pour une troisième fois 

le 29 mars 2021 pour discuter de l’architecture de la dette internationale et des liquidités internationales.  

 

 

Recommandation 9 

 
Que le gouvernement du Canada envisage d’augmenter ses contributions à COVAX, le pilier vaccins 

de l’Accélérateur ACT, tout en travaillant de concert avec des pays et des organisations partenaires 

pour que les organisations humanitaires aient accès à des vaccins contre la COVID-19 aux plus faibles 

prix possibles, en tenant compte des infrastructures nécessaires à leur conservation. 

 

Le gouvernement du Canada prend note de la recommandation du Comité. Le Canada soutient 

ardemment le mécanisme COVAX et continue de l’appuyer dans son mandat visant à assurer un accès 

équitable aux vaccins contre la COVID-19 dans le monde entier. Le Canada soutient Gavi depuis le 

premier jour pour recueillir des appuis et mettre en œuvre ce mécanisme. Comptant 190 économies 

mobilisées, qui représentent plus de 90 % de la population mondiale, le mécanisme COVAX est le 

meilleur outil pour assurer un accès équitable aux vaccins contre la COVID-19 dans le monde.  

 

Le Canada a investi dans le mécanisme COVAX pour s’assurer que les vaccins sont disponibles pour les 

Canadiens et pour soutenir l’approvisionnement de vaccins contre la COVID-19 des pays à revenu 

faible et moyen inférieur. Le Canada a été l’un des premiers donateurs à annoncer une contribution 

majeure à l’initiative de garantie de marché COVAX. Le Canada s’est engagé à verser plus de 

325 millions de dollars pour s’assurer que la garantie de marché COVAX peut fournir des vaccins aux 

populations à haut risque dans les 92 pays à revenu faible ou moyen. Le soutien du Canada à la garantie 
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de marché comprend une allocation initiale d’environ 30 millions de dollars en juin 2020, un 

engagement supplémentaire de 220 millions de dollars en septembre 2020 pour l’achat de vaccins pour 

les pays en développement et un engagement de 75 millions de dollars en décembre 2020 pour faciliter 

la livraison et la distribution des vaccins dans le cadre du mécanisme COVAX. 

 

En coulisse, le Canada s’efforce d’épauler la gouvernance du COVAX en tant que membre du conseil 

d’administration de Gavi, en réunissant les donateurs autour de la table, en aidant à mettre en place un 

mécanisme de partage de l’approvisionnement excédentaire et en veillant à ce que, lorsqu’il sera 

opérationnel, le réserve humanitaire COVAX soit le bon mécanisme pour soutenir ceux qui en ont le 

plus besoin.  

 

Le mécanisme COVAX reconnaît la nécessité de veiller à ce que toutes les populations vulnérables, y 

compris celles qui vivent et travaillent dans des contextes humanitaires, aient accès aux vaccins contre la 

COVID-19. Les économies participantes sont encouragées à suivre les directives visant l’attribution et la 

priorisation des vaccins contre la COVID-19 émises par l’Organisation mondiale de la santé, qui 

conseille aux pays d’inclure dans leurs populations prioritaires les réfugiés, les personnes déplacées à 

l’intérieur de leur pays, les demandeurs d’asile, les populations en situation de conflit ou touchées par 

des urgences humanitaires les migrants vulnérables en situation irrégulière. 

 

En plus des pays qui s’approvisionnent en vaccins directement auprès du COVAX à des prix négociés 

en gros, le mécanisme COVAX est en train d’élaborer une réserve humanitaire COVAX. L’objectif de 

cette réserve humanitaire est de couvrir les populations qui pourraient ne pas être couvertes par le 

principal mécanisme d’attribution de vaccins, ce qui pourrait inclure les réfugiés, les demandeurs d’asile 

ou les personnes déplacées à l’intérieur de leur pays. Selon la proposition de Gavi, 5 % des doses totales 

au titre de la garantie de marché seront attribuées à la réserve humanitaire, et ce sur une base continue et 

en temps réel. Le conseil d’administration de Gavi, auquel siège le Canada, a approuvé la création de la 

réserve humanitaire lors de sa réunion de décembre 2020. Gavi s’emploie actuellement à concevoir et à 

mettre en œuvre la réserve humanitaire. 

 

La réserve humanitaire est en cours d’élaboration avec la contribution de plus de 100 organisations; il 

respectera les principes humanitaires et sera utilisé en tant que mesure de dernier recours pour veiller à 

ce que les populations vulnérables vivant dans des contextes humanitaires ne soient pas plus en danger 

en raison d’un manque d’accès à la protection contre la COVID-19, surtout lorsque les situations 

empêchent le recours à d’autres mesures de protection contre la COVID-19. Le gouvernement du 

Canada continuera de surveiller l’élaboration et les progrès de la réserve humanitaire, y compris l’accès 

des organisations humanitaires au stock de doses.  

 

Le gouvernement du Canada appuie le mécanisme COVAX en tant que mécanisme multilatéral clé pour 

soutenir l’accès équitable à des vaccins contre la COVID-19 sûrs, abordables et efficaces, et pour 

s’assurer que personne ne soit laissé pour compte. 

 

En principe, le gouvernement du Canada appuie l’accès des organisations humanitaires aux vaccins 

contre la COVID-19 à administrer. Le gouvernement du Canada, en accord avec ses partenaires 

internationaux et des organisations humanitaires, convient que le mécanisme COVAX est le meilleur 

mécanisme pour assurer l’accès et négocier des prix de gros pour les vaccins contre la COVID-19 

destinés aux organisations humanitaires. Les organisations qui souhaitent acheter des vaccins contre la 

COVID-19 devront le faire dans le cadre de leurs propres ententes négociées avec les fabricants de 

vaccins, tout en s’assurant de la conformité aux règles des autorités compétentes où les vaccins seront 
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administrés, et ce, sur les plans juridique, réglementaire et de l’indemnisation. 

 

 

Recommandation 10 

 

Que, au moment approprié, le gouvernement du Canada redistribue ses vaccins excédentaires 

contre la COVID-19, le cas échéant, afin de contribuer à l’effort de vaccination dans les pays en 

développement, en veillant en particulier à atteindre les populations les plus vulnérables, et qu’il 

fasse rapport de cet effort au Parlement 

 

Le gouvernement du Canada appuie la recommandation du Comité de partager les doses excédentaires 

de vaccin contre la COVID-19 de façon à soutenir les efforts visant à accroître la couverture mondiale 

de manière juste et équitable. Depuis les premiers jours de la pandémie, le gouvernement sait que dans 

le cadre de ses efforts pour faciliter l’accès aux vaccins contre la COVID-19 pour tous les Canadiens, il 

est également nécessaire de s’assurer que le reste du monde a également accès à des vaccins sûrs et 

efficaces. Pour vaincre ce virus n’importe où, il est impératif de le vaincre partout. 

 

En décembre 2020, le premier ministre s’est engagé à ce que le Canada partage avec le reste du monde 

ses doses excédentaires du vaccin contre la COVID-19, si le pays en reçoit plus que nécessaire. Le 

gouvernement s’attend à avoir une meilleure idée de tout approvisionnement excédentaire aux besoins 

du Canada à mesure que d’autres vaccins potentiels sont examinés par Santé Canada à des fins 

d’autorisation, et que les calendriers d’approvisionnement et les plans de déploiement national sont 

confirmés et finalisés. 

 

Le gouvernement du Canada continuera de collaborer étroitement avec ses partenaires internationaux, y 

compris les autres pays, Gavi, le mécanisme COVAX et les fabricants de vaccins, afin d’explorer toutes 

les options possibles pour assurer la distribution de doses à l’échelle mondiale. Le Canada est l’un des 

principaux donateurs du mécanisme COVAX, administrée par Gavi, l’Alliance du vaccin, qui vise à 

distribuer deux milliards de doses de vaccin en 2021 par la voie de son mécanisme 

d’approvisionnement, dont plus de 1,3 milliard de doses aux pays à revenu faible et moyen inférieur 

dans le cadre de la garantie de marché. 

  

Jusqu’à présent, le Canada a versé 325 millions de dollars au mécanisme COVAX pour soutenir la 

garantie de marché et faciliter la livraison et la distribution aux économies à revenu faible et moyen 

inférieur. Ce soutien comprend également jusqu’à cinq millions de dollars offerts à Gavi pour l’aider à 

établir un mécanisme de partage des doses. Grâce à ce mécanisme, les économies disposant d’un 

approvisionnement excédentaire pourront faire don de doses aux économies aux prises avec un manque 

de vaccins, ce qui permettra de s’assurer qu’aucune dose ne soit gaspillée. 

 

Une fois que le Canada sera prêt à partager son approvisionnement excédentaire en vaccins, le 

gouvernement donnera la priorité à des solutions internationales efficaces et efficientes pour partager les 

doses avec ceux qui en ont le plus besoin. Le gouvernement sera ravi de rendre compte au Parlement de 

ces efforts. 


